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Le Bonjour du «Soir»

Jadis, on nous appelait pour couvrir
l'inauguration de complexes industriels à fort
taux d'intégration, employant des milliers
d'ouvriers et de cadres. Aujourd'hui, pour une
unité de montage (encore que ...) qui tourne
avec 90 travailleurs, c'est le grand show, avec
ministres français et algériens et un grand
étalage médiatique ! Les tramways arrivent
entiers au port d'Annaba et je ne sais pas ce
que les 90 ouvriers leur ajoutent, eux qui
manient très bien les tournevis, mais le
résultat ne diffère guère de celui qu'offrent les
mêmes usines de France : on aurait pu faire
l'économie de ce spectacle burlesque et
ramener carrément les rames achevées ! Et ce
nom de Ferrovial, anciennement SN Métal,
associé à ce cirque, il ne vous dit rien ?
C'était, à El-Allelick, le grand complexe qui
fabriquait des wagons pour le transport du
minerai et des marchandises, un label de
qualité reconnu au Maroc, Tunisie, Irak, etc.
où nos rames étaient exportées. Les
planificateurs avaient prévu d'utiliser le fer de
l'Ouenza, devenu acier à El-Hadjar pour son
usinage à El-Allelick et tout aurait pu
continuer à bien fonctionner si le coup d'arrêt
des années 1980 n'avait pas anéanti tant
d'efforts ! Et quand les caisses se remplirent à
nouveau, Temmar and Co jurèrent de ne pas
mettre un kopek dans la réhabilitation de
notre tissu industriel, préférant le privatiser
sauvagement ou l'abandonner ! A Annaba, il y
avait aussi notre ministre des AE, alors qu'il
aurait pu marcher dans une grande
manifestation contre le terrorisme en réponse
à l'assassinat de quatre gardes communaux
des Aurès ! Crime passé inaperçu ! Notre
ministre des AE marche à Paris et à Tunis
pour dénoncer les atrocités du terrorisme
islamiste en France et en Tunisie. Ici, pas de
deuil, pas d'hommage de la République à ses
glorieux enfants dont on ignore même les
noms ! Ailleurs, les trams peuvent s'appeler
désir. Ici, ils s'appellent trahison ...

farahmadaure@gmail.com

Dernière minute : des gardes communaux qui
manifestent pour la reconnaissance de leur statut
de résistants contre le projet de l'État islamique
des années 1990 et sauveurs de la République
lorsqu'elle était confrontée aux armées
obscurantistes, viennent d'être arrêtés devant
l'APN. Qu'en pensent les policiers qui ont mené
cet acte «héroïque»?

Un tram nommé
trahison !

l SLIM OTHMANI, PRÉSIDENT DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION NCA ROUIBA, AU SOIR D’ALGÉRIE :
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l LE PROGRAMME NUCLÉAIRE IRANIEN

Téhéran, Washington,
Tel-Aviv et les autres

Par Mostefa Zeghleche (P. 8 et 9)

Contribution

(1re partie)

l TRANSPORT FERROVIAIRE
Le trafic entre l’est du pays et la capitale

totalement paralysé 
LLe trafic ferroviaire entre l’est du

pays et la capitale est totalement
paralysé, depuis samedi, en raison

d’un mouvement de protestation
déclenché par les habitants de Béni
Mansour, à une centaine de kilomètres du
chef-lieu de la wilaya de Béjaïa. Aucun train
n’a transité hier, et ce, pour la deuxième
journée consécutive, par la gare de Béni

Mansour. En plus de l’impossible
déplacement des trains de marchandises
et de voyageurs à destination et en
partance de Béjaïa, ce mouvement de
protestation a aussi entièrement bloqué la
circulation des trains sur la ligne
Constantine-Alger transitant par cette
importante gare de Béni Mansour. Par cette
action radicale de blocage du trafic

ferroviaire, les protestataires de Béni
Mansour entendent exprimer leur colère
devant «la sourde oreille» des pouvoirs
publics qui tardent à prendre en charge
leurs préoccupations sociales. Ils
réclament, entre autres, le bitumage de la
route reliant leur cité à la RN 26 ainsi que le
raccordement au réseau de gaz naturel, a-
t-on fait savoir. A. Kersani

«Si j’étais
président …»

l MARCHÉ DE L’AUTOMOBILE

Les concessionnaires
font plier

le gouvernement 
l Deux mois seulement après sa promulgation dans le Journal officiel,

l’arrêté fixant le cahier des charges relatif à l’activité automobile en Algérie
connaît déjà une première modification. PAGE 3
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